
“	L’ABREUVOIR	GÉNÉRAL	”		

Règlement	intérieur	des	résidents	

Ce	règlement	intérieur	a	vocation	à	définir	les	règles	de	vie	et	de	fonctionnement	de	l’Abreuvoir	
Général	pour	l’ensemble	de	ses	résidents	et	bénéficiaires.	Il	complète	la	charte	des	valeurs	signée	
entre	chaque	membre	adhérent	de	l’association	et	l’association	gestionnaire	des	espaces	de	travail	
de	vie	et	de	partage.	
	
L’Abreuvoir	Général	est	un	espace	d’hébergement,	de	travail	et	de	vie,	partagé	entre	tous	les	
résidents	et	le	public	accueilli.	La	qualité	de	vie	au	travail	et	la	qualité	de	l’accueil	des	usagers	de	
l’Abreuvoir	Général	(particuliers,	collaborateurs,	clients,	partenaires,	...)	constituent	deux	des	enjeux	
principaux	de	la	réussite	du	tiers-lieu	et	de	son	bon	fonctionnement.	

Règles	de	vie	:	

D’une	manière	générale,	chaque	résident	permanent	ou	de	passage	est	tenu	:	

• de	respecter	les	autres	résidents,	les	personnes	accueillies,	la	tranquillité	et	le	travail	de	
chacun;	

• de	respecter	les	lieux	qui	lui	sont	mis	à	disposition,	espaces	d’hébergements,	de	travail	
privatifs,	espaces	partagés;	

• de	laisser	les	espaces	communs	propres	et	en	bon	état	:	espaces	collectifs,	toilette,	salles	de	
repas	et	coins	café,	etc.	

• de	ne	pas	laisser	allumer	les	lampes	en	continue	et	si	la	pièce	est	non	occupée	
• de	diminuer	les	températures	des	radiateurs,	et	de	gérer	des	arrêts	de	fonctionnement	pour		

économiser	de	l’électricité	;	
• de	ne	pas	pas	fumer	à	l’intérieur	de	l’Abreuvoir	Général	;	
• de	ne	pas	amener	d’animaux	dans	l’Abreuvoir	Général	;	
• d’utiliser	les	parkings	extérieurs	selon	les	consignes	fournies;	
• d’utiliser	les	réseaux	informatiques	selon	les	consignes	propres	à	chaque	espace	de	travail	

fournies	à	l’entrée	dans	les	lieux;	
• de	ne	pas	utiliser	des	appareils	électriques	de	confort	susceptibles	de	provoquer	des	

incidents	électriques	ayant	des	consommations	importantes	autres	que	ceux	à	disposition	
(bouilloire,	cafetière,	chauffage,	...);	

• de	ne	pas	engager	des	usages	professionnels	à	forte	consommation	électrique	sans	en	
avertir	l’Abreuvoir	Général	(minage	de	crypto-monnaie,	matériels	spécifiques,...)	

• de	mutualiser	les	équipements	dans	les	espaces	(imprimantes	programmées	par	défaut	en	
noir	et	blanc,	diminuer	les	impressions...)	;	

• de	favoriser	la	diminution	du	gaspillage	alimentaire	(réserver	dans	les	réfrigérateurs	
communs	l’étagère	du	haut	pour	les	produits	partagés	ou	distribués	gratuitement	car	bientôt	
en	DLC		

• d’utiliser	les	accès	aux	espaces	conformément	aux	consignes	données;	

Vous	êtes	ici	chez	vous	et	comme	chez	les	autres.	Vous	l’aurez	compris,	L’Abreuvoir	Général	ne	se	
consomme	pas	il	se	construit	avec	vous	!	

Nous	souhaitons	qu’il	inspire	à	chacun	de	vous	l’envie	de	partage,	de	convivialité	mais	également	de	
respect	et	d’autonomie.		

	

	L’équipe	de	l’Abreuvoir	Général	


